
CFP-016M 

C. P. PL 92

Loi modifiant

Association Professionnelle des Conseillers en Services Financiers dispositions 

Mémoire sur le projet de loi 92 
Présenté par: Flavio Vani 

Professional Association of Financial Services Advisors secteur financier 

À l'attention de : [Destinataire - ministre des Finances/ Commission parlementaire 
/député, Marie-Claude Nichols 

Madame, Monsieur, 

Nous souhaitons vous faire part de notre profonde inquiétude face aux conséquences du 
projet de loi 92, qui menace de démanteler un modèle d'encadrement professionnel 
multidisciplinaire, efficace et éprouvé dans le domaine des services financiers au 
Québec. Ce modèle constitue un pilier essentiel de la protection du public qui a été 
affiné par l'expertise et la pratique des professionnels, incarnées depuis plus de 25 
ans par la Chambre de la sécurité financière (CSF),. 

Ce ne sont ni les familles, ni les épargnants, ni les conseillers qui réclament cette 
réforme. Bien au contraire : le système actuel fonctionne très bien, tant pour les 
co11somrnateurs que pour les professionnels qui les accompagnent. 

1. Une profession multidisciplinaire au service des Québécois

Les conseillers financiers québécois exercent une pratique polyvalente et intégrée. 
Détenant des certifications en assurance de personnes, fonds communs de placement, 
planification financière, et plus encore, ils offrent des conseils personnalisés, 
indépendants et cohérents, adaptés à chaque situation financière de l'ensemble de leurs 
clients. 

Leur rôle, bien sûr, dépasse largement la simple distribution de produits financiers. Ils 
exercent une fonction-conseil essentielle, guidant les ménages québécois dans des 
décisions complexes touchant leurs finances personnelles, leurs projets de vie, leur 
retraite ou leur succession. 

Cette mission exige un encadrement pour les intermédiaires 

• Rigoureux, pour maintenir les plus hautes nonnes professionnelles ;
• Cohérent, pour s'assurer d'une compréhension claire par le public;
• Centralisé, pour éviter la fragmentation des responsabilités et avoir une vision

holistique des pratiques professionneUes.



             

        
             
          

               
              

             
           

             
      

             
    

              
    

              
     

             
           

     

        

           
          

        
             

   

               
             

           
         

        

              
          

                  
 



                 
            

             
      

       

              
           

             
   

          
           

           

           
     

            
         

             
              

 

       

              
           

                
             
          

     
                 

           
        

              
             

             
             

         



              
            

           
          

        

           
             

    

         
          

   
           

         

             
           

            
         

              
   

              
           
            

            
             
          

          
       

              
           

         
            

            



          
   

           
  

         
           

             
               

            
           

         

              
              

           
           

            
          

             
        

        
              

          
           

              
            

        

          

                 
            

       

     

           
             




